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Sélection d’Admission du 05 au 09 décembre 2022 
DE  AMBULANCIER - 1ére SESSION 2023 

  

 (Rentrée du 06 février 2023 au 28 juillet 2023*) 
 

LISTE PRINCIPALE  
 Liste des Candidats Admis  

(établie par ordre de classement) 
 

 TITRE NOM Prénom 

1 Mr ZENERE Romain 

2 Mr  CHEMIN Sébastien 

3 Mr FAUS Franck 

4 Mme BEL ZAIDANE Manon 

5 Mme GUYONNET Marjorie 

6 Mme FRANÇOIS Mélody 

7 Mme BARGAOUI Afifa 

8 Mr AIT ALLA Abdeslam 

9 Mr JENDOUBI Killian 

10 Mme GILLI  Mallory 

11 Mr FIORONI Ruddy 

12 Mr BEN MANSOUR Fahmi 

13 Mr BELGACEMI Walid 

14 Mme LAHALLE Mélina 

15 Mme BLANCHARD Nathalie 

16 Mr AMARE Thibault 

17 Mr GUILIANO Séif Eddine 

18 Mr KERMABON Julian 

19 Mr BONNEMAYRE Julien 

20 Mr ELAMIRI Ben Hassen 

21 Mr AZAIEZ Walid 

22 Mr BOUSHOR Mounir 

23 Mme LESSATINI Lisa 

24 Mme ROUSSEL Clara 

25 Mr TARGHETTA Grégory 

26 Mr MENSAR Mohammed Amine 

27 Mr SLIMI MABROUKI Aymen 

28 Mr HAMILA Fahmi 

29 Mr AZAIEZ Wael 

30 Mr D’ASSUMÇAO Aurélio 

31 Mme VIGUEUR Sophie 

32 Mme ZAOUGA ép. LADHIB Amina 

33 Mr BOUJELLABA Abdelmoghit 

34 Mr ABID BOUKADIDA Wassel 

 
 
 

PAS DE LISTE COMPLEMENTAIRE   
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Sélection d’Admission du 05 au 09 décembre 2022 
DE AMBULANCIER - 1ére SESSION 2023 

  
 (Rentrée du 06 février 2023 au 28 juillet 2023*) 

 

 

LISTE des CANDIDATS ADMIS à la 1ère session 2023 
Conformément à l’article 08 et au Titre V de l’arrêté du 11 avril 2022  

 
 

 NOM Prénom Diplôme/ Modules  
CONFIRMATION à 

effectuer  
avant le 23/12/2022 

1 Mr ABEL-GOFFART Julien Bac ASSP  

2 Mme FLORIDI  Elodie DEAS 2010  

Nice, le 13 décembre 2022 
 
 

Le Directeur de l’IFPP 
 

Pierre -Yves PAQUET 

 

 
 
 
 
 
 
Pour tous les candidats admis en formation, il est impératif de nous confirmer par écrit votre 
souhait d’entrer en formation avant le 23 décembre 2022 (Cf. fiche d’intention de rentrer) à 
envoyer au secrétariat de l’IFA par courrier postal simple. 
 
Sans confirmation de votre part, cachet de la Poste faisant foi, et conformément à l’article 
12 de l’arrêté du 11 avril 2022, vous êtes présumé avoir renoncé à votre admission ou à votre 
classement sur la liste. Votre place sera proposée au candidat inscrit en rang utile. 
 
Les résultats ne seront pas communiqués par téléphone, mais seront affichés dans notre 
bâtiment aux horaires d’ouverture et sur notre site internet.  
 
Ils sont acheminés aux candidats par courrier en RAR à cette même date. 

 
*Sous réserve de modification 
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